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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2021 - DD91 – 41 

Modifiant l’arrêté N° 2021 - DD91 - 37 
Portant modification de la   fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021 

 
 

Du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers 
de Drogues (C.A.A.R.U.D.) FREESSONNE 

3, rue Hoche  
91260 JUVISY-SUR-ORGE 

FINESS 91 001 000 8 
… 

GERE PAR 
L’Association OPPELIA 

110, Grand Place de l’Agora 
91034 EVRY CEDEX 
FINESS 91 000 220 3 

 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU 
Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1,9ème,L.313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants,R.313-1 et suivants, D.312-1 et suivants ; 

VU Le code de la santé publique ; 

VU 

VU 

VU 

 

VU 

Le code de la sécurité sociale ; 
 
Le code de la justice administrative et notamment son article R.31261 ; 

La loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 
(publiée au Journal officiel du 15 décembre 2020) ; 

 Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU 

 

VU 

 

VU 

 

Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

Le décret n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 
intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU 

 

 

VU 

 

 

 

 

 

VU 

 

VU 

 

VU 

 

 

VU  

 

 

VU 

L’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 du 
code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 24 juin 2021 ; 

 
L’instruction interministérielle n° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS),centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ;  

 
Le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 pour la campagne budgétaire 

médico-sociale 2021 Ile-de-France des établissements et services accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ;  

L’arrêté préfectoral N°2013-93 portant autorisation du CAARUD dénommé « Freessonne » sis 
3, rue Hoche 91260 JUVISY-SUR-ORGE et géré par l’Association OPPELIA ; 

L’arrêté 2021-DD91-27du 27 aout 2021 portant fixation de la dotation globale de financement 
pour l’année 2021 du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des risques pour 
les Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) FREESSONNE 3, rue Hoche 91260 JUVISY-SUR-
ORGE ; 

L’arrêté 2021-DD91-37 du 24 novembre 2021 portant modification de la fixation de la dotation 
globale de financement pour l’année 2021 du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la 
Réduction des risques pour les Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) FREESSONNE 3, rue 
Hoche 91260 JUVISY-SUR-ORGE ; 

L’arrêté 195-2021 du 22 novembre 2021 portant autorisation de création de 1 équipe mobile 
médico-sociale intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
«Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP)-Oppelia Centre Sud» gérée par l’association 
OPPELIA ; 

 

CONSIDÉRANT 

 

 

 

CONSIDÉRANT 

 

CONSIDERANT  

 

CONSIDERANT  

 

La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30 
octobre 2020 par la personne ayant qualité pour représenter le Centre d’Accueil et 
d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues 
(C.A.A.R.U.D.) FREESSONNE (FINESS 91 001 000 8) de Juvisy-sur-Orge pour 
l’exercice 2021 ; 

Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 05 
aout 2021 par la Délégation départementale de l’Essonne; 

 

La décision finale en date du 27 aout 2021; 

 

Les besoins en financements « d’amorçage » pour permettre les premières étapes 
de la mise en œuvre de l’équipe mobile médico-sociale intervenant auprès des 
personnes confrontées à des difficultés spécifiques autorisée- EMSP adossée à la 
structure porteuse CAARUD, et ce, sur l’exercice 2021 ; 
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ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2021 les recettes et les dépenses du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à 
la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) FRESSONNE de Juvisy-sur-Orge 
sont autorisées comme suit :  

  GROUPES FONCTIONNELS Montant en € 

DEPENSES 

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 79 263,53€ 

Dont CNR 25 050,00 € 

Groupe II : Dépenses afférentes aux personnels 365 157,43 € 

Dont CNR  [E] 8 000,00 € 

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure 117 443,92 € 

Dont CNR  4 000,00 € 

Reprise de déficit [C] 0,00 €  

Total dépenses 561 864,88€ 

RECETTES 

Groupe I : Produits de la tarification [A] 561 864,88€ 

Dont CNR  [B] 37 050€ 

Groupe II : Autres produits relatifs à l'exploitation 0,00 €  

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 0,00 €  

Reprise de d'excédent [D] 0,00 €  

Total Recettes 561 864,88€ 

   

La base pérenne reconductible 2021 est fixée à : 
(A – C + D – B ) 

524 814,88 € 

      

La dotation globale de financement 2021 
est fixée à : (A) 

561 864,88€ 

 
Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2019.  

 
 

ARTICLE 2 :  
  
Pour l’exercice budgétaire 2021, la dotation globale de financement est fixée à 561 864,88€. 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, 
égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, s’établit donc à 
46 822,07€. 
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ARTICLE 3 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services médico-sociaux 
accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non reconductibles pour un 
montant de 25 500,00€ sont accordés et selon la répartition suivante : 
 

-  20 000 euros pour le financement pour le maintien du dispositif et déploiement des automates 
-    2 500 euros pour le financement des aides aux usagers 
-    3 000 euros est accordée sur la base de l’enquête relative à la mesure d’extension du 

complément de traitement indiciaire (CTI) réalisée auprès de la structure. 
 
 
ARTICLE 4 :  

Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services médico-sociaux 
accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques et au regard de l’autorisation de création 
de l’EMPS centre sud  conformément au décret n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles 
médico-sociales intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; des crédits non 
reconductibles  dits « d’amorçage » ( recrutement-frais de formation-frais de communication) pour un 
montant de 11 550,00€ sont accordés sur le budget de la structure porteuse CAARUD et ce, pour 
l’exercice 2021.  

Il sera accordé une tarification distincte du nouvel établissement « EMSP » lors de la campagne budgétaire 
2022 lorsque la nomenclature FINESS sera mise à jour pour ces dispositifs. 

 
ARTICLE 5 :  
 
A compter du 1er janvier 2022, et dans l’attente de la décision de tarification 2022, la tarification des prestations 
s’effectuera sur la base reconductible (hors crédits non reconductibles et reprise de résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2022 en 
attendant la décision de tarification 2022 :  

 La dotation globale de financement 2022 transitoire est fixée à : 524 814,88 € 

 La fraction forfaire 2022 transitoire s’élève à :  43 734,57 €. 
 
ARTICLE 5 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 6 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les tarifs 
fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Essonne. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’Association OPPELIA et au Centre d’Accueil et 

d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) 
FREESSONNE de Juvisy-sur-Orge. 
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Fait à Evry-Courcouronnes, le 05 janvier 2022,  

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
 
Par délégation,  
Le directeur de la délégation départementale de 
L’Essonne 
 
Et par délégation, la Responsable du département 
Prévention promotion de la santé  
 

 

 
 
 

                                             Aude CAMBECEDES 

























DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Massy

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Riche Laurent, inspecteur divisionnaire des finances publiques,

adjoint au responsable du service des impôts des particuliers de Massy, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement.

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ; 

5°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,  sans

limitation de montant ; 

6°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 



a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 

12 mois et porter sur une somme supérieure à 100 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les 

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation  de signature  est  donnée à l’effet  de  signer,  en  matière  de contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet des pénalités d’assiette:

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Dévi  Sainath-Cannabirane Sophie Périno Carole Coralie

Dominique Fréon

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Florence Lion Guillaume Isselin Laurent Jegou

Cécile Belloche Hicham Bellakdher Philippe Rousseau

Sandrine Koziol-Marlet Bérangère Bayne Kamel Lassoued

Christian René-Corail Fanny Pouchou Maud Mouzet

Dorian Vasquez

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Eric Marianne Thomas Goze Audrey Agathe

Laeticia Neiva-Leal Chloé Morizot Sihame Bouzidi

Béatrice Tus Lucie Beytout Nabiha Telati

Laura Bartholet Caroline Moindjie Sylvain Salvan

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, dans la limite précisée dans le



tableau ci-après ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

4°) les avis de mise en recouvrement ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ; aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des

décisions
gracieuses et
d’annulation

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

Limite des
actes relatifs au
recouvrement

Dévi  Sainath-Cannabirane inspectrice 15 000 € 6 mois 15 000 € 15 000 €

Sophie Périno inspectrice 15 000 € 6 mois 15 000 € 15 000 €

Carole Carolie inspectrice 15 000€ 6 mois 15 000 € 15 000 €

Dominique Fréon inspectrice 15 000€ 6 mois 15 000 € 15 000 €

Marion Petel contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

Stéphane Coste contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

Audrey Lucel contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

Anne Calvar contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

Pascale Rolland contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

Schenten Jérôme contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

Iman Kaabi agent 2 000 € 6 mois 2 000 € 2 000 €

Taeaetua Van Bastolaer agent 2 000 € 6 mois 2 000 € 2 000 €

Gilles Eudaric agent 2 000 € 6 mois 2 000 € 2 000 €

Hamynata Diomande agent 2 000 € 6 mois 2 000 € 2 000 €

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant

remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Dévi  Sainath-Cannabirane Sophie Périno Carole Coralie

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Pascale Rolland Marion Petel

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :



Diomande Hamynata

Article 5

En cas d’erreur manifeste commise par le contribuable lors de l’établissement de sa déclaration ou par le

service  lors  de  l’intégration  d’une  déclaration  dans  le  système  d’informations  de  l’administration, les

inspecteurs divisionnaires, inspecteurs des finances publiques mentionnés aux articles 1er, 2  et 3 peuvent

prononcer le dégrèvement contentieux correspondant, quel qu’en soit le montant, y compris lorsque celui-ci

excède le plafond de leur délégation.

Article 6

En cas d’absence ou d’empêchement  du soussigné, l’agent des finances publiques désigné ci-après peut

signer  l’ensemble des décisions dans les  conditions  et  limites  de la  propre délégation de signature du

responsable :

Nom et prénom des agents Grade

Laurent Riche Inspecteur divisionnaire des finances publiques

Article 7

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Essonne et affiché dans

les locaux du service.

À Massy, le 4 janvier 2022
Le comptable, responsable de service des impôts des
particuliers,

Alain Schaeffer
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Direction régionale et interdépartementale de
l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports 

Direction des routes d’Île-de-France

Arrêté n° 2022-2 portant inutilité, désaffectation, déclassement du domaine public
de l’État et remise au service local du domaine de la parcelle cadastrée section AE
186 à Longpont-Sur-Orge (91), d’une superficie de 1 236 m².

                                                              LE PRÉFET DE L’ESSONNE
                                                  CHEVALIER DE L’ORDRE DE LA LÉGION D’HONNEUR
                                                        CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L.2141-1 et 3211-1 ;

Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de Monsieur Eric JALON en qualité de préfet de
l’Essonne ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté n° 2021-PREF-DCPPAT-BCA-077 du 31 mars 2021 du préfet de l’Essonne portant délégation
de signature à Madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu la décision de la DRIEAT-IDF-2021-0581 du 3 septembre 2021 portant subdélégation de signature
pour les matières exercées pour le compte du préfet de l’Essonne ;

Considérant que la parcelle cadastrée section AE n°186 à Longpont-Sur-Orge (91) n’est plus utile pour la
circulation routière et peut être cédée ;

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture, 

         ARRÊTE

Article 1  er     :  Est déclarée inutile et remise au service local du domaine la parcelle cadastrée section AE n°
186 à Longpont-sur-Orge (91), d’une superficie de 1 236m².

Article 2 : Est ainsi désaffectée et déclassée du domaine public de l’Etat la parcelle mentionnée à
l’article 1er.



Article 3     :  Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture de l’Essonne et Monsieur le Directeur des
Routes d’Île-de-France, ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État
dans le département.

                                                                        Fait à CRÉTEIL, 

Pour le Préfet et par délégation,

Pour la Directrice Régionale et Interdépartementale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports 

                                                                                Île-de-France,

L’Adjoint au directeur des Routes d’Île-de-France

Emmanuel RIMOUX
















